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Année 2024 - Plénière n°1 du Conseil Citoyen de la Transition Ecologique (CCTE) 

Le 19 mars 2024 - salle n°2, bâtiment de de l’Horloge – Maison des Associations 

Compte Rendu 

 
Présents : 

 
▪ Elus : Mireille Laborie, Marie-José Ortigues, Stéphane Fréchou, Christian Fricot 

▪ Représentants collectivité : David Boudou, Cyril Lagarde, Elodie Montil et Eric Farges 

▪ CPIE : Julie Daniel 

▪ Membres du PACTE pour la transition pays d’Aurillac : Anouck Mazel, Roger Andrieu, Claudia 

Morand 

▪ Citoyens titulaires : Sébastien Rieu, Emmanuel Marchand, Mauricette Riol, Valérie Hebert, 

Remi Lafont, Jacques Cordaillat, Valérie Peuchlestrade 

▪ Représentant des associations : Jean-Jacques Richart 

▪ Excusés : Dominique Payrot et Marinette Raffy 

 

Intervenant :  

Ordre du jour : 

 

1. Présentation de l’aménagement « cour oasis » de l’école de Tivoli  
2. Présentation des travaux en cours « Carrefour de Verdun » 
3. Propositions de lieux à végétaliser par le CCTE 
4. Questions / échanges – Diverses  

 

1. Présentation de l’aménagement « cour oasis » de l’école de Tivoli  
 
Objectif du projet : végétaliser les cours d’école pour en faire des lieux plus accueillant / agréable et 

lutter contre les îlots de chaleur. 

 

1. Le groupe scolaire de Tivoli est composé de 3 cours de récréation. Ce projet est mené depuis 

18 mois par la Mairie avec le bureau d’études Indigo. Des ateliers ont été mis en place pour 

coconstruire l’aménagement des cours avec l’ensemble des équipes pédagogiques, parents 

d’élèves et des élèves. 
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Les cours de l’école sont principalement faites en enrobé imperméable. Le but est de les désimper-

méabiliser au maximum. Il est nécessaire toutefois de conserver certains espaces en dur. Ils seront 

réalisés en enrobé clair drainant. Les cheminements seront recouverts de copeaux 

Dalles alvéolées (les anciens pavés de la rue des Carmes vont être utilisés pour les alvéoles) 

Une spécificité sur la dernière cour de récréation qui disposera d’un petit « amphithéâtre ».  

Les travaux débuteront en avril dans la cour des maternelles et de la crèche pour être opérationnelle 

à la rentrée de septembre 2024. 

Questions :  

Combien d’arbres vont être plantés ? Une quinzaine en plus des haies et des massifs. 

Quel est le calendrier pour les autres cours d’école ? Les travaux auront lieux sur une cour à la fois, 

soit environ une par an. 

Des récupérateurs d’eau sont-ils prévus ? Non pas de stockage d’eau prévu, mais on va y remédier 

au niveau du jardin pédagogique. Cependant l’infiltration des eaux se fera de manière à ne pas sa-

turer les évacuations lors de grosses intempéries. Deux puits au niveau des massifs draineront l’eau 

jusqu’au réseau. 

Le saule va-t-il être conservé ? A priori oui toutefois un diagnostic va être réalisé sur son état pour 

savoir s’il ne représente pas un risque et s’il peut être conservé.  

 

2. Présentation des travaux du rond-point de Verdun 
 
Présentation vidéo des futurs aménagements. 
 
Les travaux seront réalisés de manière à avoir une gestion optimale des eaux de pluie. Un premier 
bassin au centre du rond-point captera une partie des eaux pluviales avec un exutoire vers un autre 
bassin en dehors du rond-point pour ensuite s’infiltrer par la nappe de la Jordane. Ces bassins seront 
équipés de filtre en géotextile qui permettra de filtrer les hydrocarbures et autres résidus présents 
sur les routes. 
Une piste cyclable permettra de rejoindre les berges de la rivière et de remonter le boulevard 
Verdun. 
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3. Présentation des propositions du CCTE  
 

Abbatiale St Géraud 1 
Abbatiale St Géraud 2 

Abbatiale St Géraud 3 

Rue du Monastère 1 

mailto:julie.daniel@cpie15.fr


 

Compte-rendu rédigé par Julie DANIEL 

Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Haute Auvergne 

Association Maison des Volcans - Château Saint-Étienne - 15000 AURILLAC 
Ligne directe : 04.71.43.06.17 – julie.daniel@cpie15.fr - www.cpie15.com 

 

Rue du Monastère 2 Place Michel Crespin 1 

Place Michel Crespin 2 
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Place de la Mairie 1 
Place de la Mairie 2 

Place de la Mairie 3 
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Conclusions :  
 
Autour de l’abbatiale de St Géraud, du mobilier vert est prévu pour le square de Juste. 
Actuellement, il y a un projet d’aménagement prévu par l’architecte qui a réalisé les travaux 
autour de l’abbatiale et pour aménager le parc il faudra attendre la fin des travaux. 
Mireille Laborie indique qu’elle souhaite mettre en place un groupe de réflexion dans le quartier 
pour l’aménagement des terrasses. 
 
La rue du Monastère (image 2) serait un endroit intéressant à végétaliser pour le groupe de travail, 
car pas de contrainte technique particulière. David Boudou indique que ce sera tout à fait possible. 
 
Place de la Mairie, l’implantation d’un arbre est problématique en raison de la présence de 
réseaux souterrains importants, et la présence du marché. Il est nécessaire que les exposants et 
commerçants puissent manœuvrer leurs véhicules les jours de marché. 
 
Ces propositions vont être proposées aux élus et un retour sera fait au groupe de travail à la 
prochaine plénière. 
 

Prochaine plénière :  

1) 25 juin 18h 

Le lieu sera précisé dans la convocation. Les dernières plénières de l’année seront fixées en juin. 
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